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(54)  Fenêtre  pour  toiture. 

(57)  Fenêtre  pour  toiture  comprenant  un  châssis  dans  lequel  est  monté  un  carreau  (1),  ledit  châssis 
comprenant  aù  moins  deux  parties  longitudinales  qui  sont  chaque  fois  reliées  à  au  moins  une  partie 
transversale  et  où  chaque  partie  comprend  un  premier  (12)  et  un  deuxième  profilé  (13)  essentiellement 
en  forme  de  corniche  qui  sont  reliés  de  façon  détachable  à  l'aide  d'éléments  de  liaison  (20,  77,  78), 
fabriqués  en  un  matériau  ayant  une  mauvaise  conductibilité  thermique,  appliqués  dans  au  moins  une 
des  parties,  lesdits  premier  et  deuxième  profilés  étant  chacun  pourvus  d'un  bord  (17,  18)  appliqué  à  au 
moins  un  flanc  relevé  (15,  16)  et  sont  disposés  face  à  face  avec  leur  côté  ouvert  et  leur  ledit  bord,  et  où 
une  bordure  dudit  carreau  (1)  est  appliquée  dans  un  espace  entre  lesdits  bords  dudit  premier  et 
deuxième  profilés,  et  où  une  extrémité  d'un  deuxième  flanc  relevé  du  premier  profilé  de  la  partie 
transversale  est  disposée  à  une  distance  de  la  partie  du  deuxième  profilé  de  la  partie  transversale 
disposé  en  face. 
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L'invention  concerne  une  fenêtre  pour  toiture,  en 
particulier  une  fenêtre  fabriquée  en  aluminium, 
comprenant  un  châssis  dans  lequel  est  monté  un 
carreau,  ledit  châssis  comprenant  au  moins  deux  par- 
ties  longitudinales  qui  sont  chaque  fois  reliées  à  au 
moins  une  partie  transversale  et  où  chaque  partie 
comprend  un  premier  et  un  deuxième  profilé  essen- 
tiellement  en  forme  de  corniche  qui  sont  reliés  de 
façon  détachable  à  l'aide  d'éléments  de  liaison  appli- 
qués  dans  au  moins  une  des  parties,  lesdits  premier 
et  deuxième  profilés  étant  chacun  pourvus  d'un  bord 
appliqué  à  au  moins  un  flanc  relevé  et  sont  disposés 
face  à  face  avec  leur  côté  ouvert  et  leur  ledit  bord,  et 
où  une  bordure  dudit  carreau  est  appliquée  dans  un 
espace  entre  ledit  bord  desdits  premier  et  deuxième 
profilés. 

Une  telle  fenêtre  pour  toiture  est  connue  du  bre- 
vet  français  n°  479.838.  Suivant  la  fenêtre  pour  toiture 
connue,  le  premier  et  le  deuxième  profilés  sont  reliés 
à  l'aide  d'une  barre  de  liaison.  Le  carreau  même  est 
calé  par  sa  bordure  entre  les  bords  dudit  premier  et 
deuxième  profilés.  Un  problème  connu  des  fenêtres 
pour  toiture,  en  particulier  lorsque  de  l'aluminium  est 
utilisé,  est  la  formation  de  condensation  sur  le 
carreau.  Cette  condensation  est  due  à  un  mauvais 
échange  thermique  entre  le  carreau,  un  mauvais 
conducteur  thermique,  et  l'aluminium  qui  est  un  bon 
conducteur  thermique.  Pour  combattre  la  condensa- 
tion  on  a  appliqué  dans  la  fenêtre  pour  toiture  connue 
des  cannelures  longitudinales  dans  le  carreau  même. 
Ces  cannelures  retiennent  paraction  capillaire  l'humi- 
dité  qui  se  condense  sur  la  feuille  et  conduisent 
ensuite  le  liquide  de  condensation  vers  la  partie  infé- 
rieure  du  châssis. 

Un  désavantage  des  fenêtre  pour  toiture  connu 
est  justement  l'emploi  de  carreaux  pourvus  de  telles 
cannelures.  De  tels  carreaux  sont  chers,  empêchent 
en  grande  partie  la  vue  à  travers  les  carreaux  et  sont 
peu  esthétiques. 

L'invention  a  pour  but  de  réaliser  une  fenêtre  pour 
toiture  où  par  la  construction  du  châssis  même  la  for- 
mation  de  condensation  est  combattue. 

A  cette  fin  une  fenêtre  pour  toiture  suivant  l'inven- 
tion  est  caractérisée  en  ce  que  lesdits  éléments  de 
liaison  sont  fabriqués  en  un  matériau  ayant  une  mau- 
vaise  conductibilité  thermique  et  où  une  extrémité 
d'un  deuxième  flanc  relevé  du  premier  profilé  de  la 
partie  transversale  est  disposée  à  une  distance  de  la 
partie  du  deuxième  profilé  de  la  partie  transversale 
disposé  en  face,  de  telle  sorte  qu'une  ouverture  est 
créée  en  cet  endroit  entre  le  premier  et  le  deuxième 
profilé  de  la  partie  transversale.  L'utilisation  d'un 
matériau  ayant  une  mauvaise  conductibilité  thermi- 
que  pour  l'élément  de  liaison  entre  le  premier  et  le 
deuxième  profilés  soigne  déjà  pour  une  mauvaise 
conductibilité  thermique  entre  le  premier  et  le 
deuxième  profilés.  Grâce  à  cela  déjà  peu  de  chaleur 
est  conduite  vers  le  profilé  disposé  à  la  face  extérieure 

ce  qui  fournit  déjà  un  apport  pour  combattre  la 
condensation.  En  créant  de  plus  une  ouverture  entre 
le  premier  et  le  deuxième  profilés  de  la  partie  trans- 
versale  de  l'air  peut  entrer  dans  l'espace  enveloppé 

5  par  le  premier  et  le  deuxième  profilés.  Cet  air  veillera 
maintenant  à  ce  que  dans  ledit  espace  il  y  ait  une 
bonne  ventilation  grâce  à  laquelle  la  formation  de 
condensation  sera  combattue  de  façon  efficace  par  la 
construction  même  du  châssis. 

10  Une  première  forme  de  réalisation  préférentielle 
d'une  fenêtre  pour  toiture  suivant  l'invention  est 
caractérisée  en  ce  que  ledit  châssis  comporte  un  seg- 
ment  destiné  à  être  placé  à  hauteur  d'un  changement 
d'angle  entre  deux  parties  de  fenêtre  successives,  où 

15  ledit  premier  profilé  comporte  un  deuxième  flanc  dis- 
posé  en  face  du  premier  flanc,  lequel  deuxième  flanc 
forme  un  angle  obtu  avec  le  plan  de  fond  dudit  profilé 
en  forme  de  corniche  et  aboutit  en  un  bord  d'appui.  Un 
changement  d'angle  entre  deux  parties  successives 

20  de  la  fenêtre,  comme  par  exemple  un  changement 
d'angle  dans  la  ligne  du  toit  à  hauteur  de  la  faîte,  où 
à  hauteur  de  la  ligne  de  transition  entre  deux  plans 
d'une  coupole  en  forme  de  pyramide,  exige  un  châs- 
sis  adapté.  En  appliquant  un  angle  obtu  le  profilé  en 

25  forme  de  corniche  et  les  avantages  que  ce  dernier 
apportent  sont  maintenus  tout  en  tenant  compte  du 
changement  d'angle.  Le  bord  d'appui  forme  un  sup- 
port  de  l'un  profilé  sur  l'autre,  ce  qui  permet  d'obtenir 
une  construction  solide. 

30  De  préférence  le  deuxième  flanc  comporte  un 
profil  sensiblement  en  forme  d'arc.  Puisque  les  seg- 
ments  de  deux  côtés  successifs  se  rejoignent  à  hau- 
teur  d'un  changement  d'angle,  deux  profils  en  forme 
d'arc  sont  ainsi  disposés  face  à  face,  ce  qui  facilitera 

35  les  mouvements  relatifs  l'un  par  rapport  à  l'autre. 
De  préférence  ledit  bord  d'appui  comporte  un 

autre  profilé  en  forme  de  corniche  dans  lequel  est 
appliqué  un  autre  élément  de  liaison  fabriqué  en  un 
matériau  ayant  une  mauvaise  conductibilité  thermi- 

40  que,  ledit  autre  profilé  étant  destiné  pour  y  laisser 
s'appuyer  ledit  deuxième  profilé  dudit  segment.  En 
utilisant  un  matériau  ayant  une  mauvaise  conductibi- 
lité  thermique,  l'échange  de  chaleur  dû  à  des  différen- 
ces  de  température  entre  l'un  profilé  disposé  du  côté 

45  extérieur  et  l'autre  profilé  disposé  du  côté  intérieur  est 
sensiblement  réduit. 

Une  deuxième  forme  de  réalisation  d'une  fenêtre 
pour  toiture  suivant  l'invention  est  caractérisé  en  ce 
qu'au  moins  une  partie  de  ladite  fenêtre  est  mobile  par 

50  rapport  à  un  plateau  appliqué  sur  ledit  châssis, 
laquelle  partie  mobile  comporte  un  autre  châssis  qui 
comporte  au  moins  deux  parties  longitudinales  qui 
sont  chaque  fois  reliées  à  au  moins  une  partie  trans- 
versale  et  où  chaque  partie  comporte  un  troisième  et 

55  un  quatrième  profilé  essentiellement  en  forme  de  cor- 
niche,  lesquels  troisième  et  quatrième  profilés  sont 
pourvus  d'un  autre  bord  ayant  au  moins  un  troisième 
flanc  relevé,  lesdits  troisième  et  quatrième  profilés 
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étant  disposés  face  à  face  avec  leurcôté  ouvert  et  leur 
autre  bord  et  où  une  bordure  d'un  carreau  monté  dans 
ladite  partie  mobile  est  appliquée  dans  un  autre 
espace  entre  lesdits  autres  bords.  Ainsi  les  avantages 
susdits  s'appliquent  également  à  des  fenêtres  pour  5 
toiture  ayant  des  parties  qui  peuvent  être  ouvertes. 

Une  troisième  forme  de  réalisation  préférentielle 
d'une  fenêtre  pour  toiture  suivant  l'invention  est 
caractérisée  en  ce  ledit  plateau  comporte  un  bord  qui 
est  disposé  à  une  autre  distance  de  ladite  extrémité  w 
d'un  deuxième  flanc  relevé  dudit  premier  profilé  de  la 
partie  transversale,  de  façon  à  créer  en  cet  endroit 
une  autre  ouverture  entre  ledit  plateau  et  ledit  châs- 
sis.  Une  bonne  circulation  d'air  est  ainsi  créée  entre 
ladite  ouverture  et  ladite  autre  ouverture.  15 

De  préférence  un  joint  s'étend  d'une  part  entre 
ladite  autre  ouverture  et  d'autre  part  un  autre  bord  du 
deuxième  profilé.  Le  joint  veille  ainsi  à  ce  que  la  cir- 
culation  d'air  est  maintenu  à  l'intérieur  du  châssis  et 
qu'il  n'y  ait  pas  de  courant  d'air  dans  l'immeuble  où  la  20 
fenêtre  pour  toiture  est  placée. 

De  préférence  sur  un  profilé  transversal  monté 
sur  ledit  plateau  est  monté  une  poteau  dans  lequel  est 
appliqué  de  façon  amovible  un  autre  poteau,  ledit 
autre  poteau  étant  relié  à  ladite  partie  mobile.  Ceci  25 
permet  d'obtenir  un  ensemble  facile  à  monter  puisque 
les  éléments  de  la  partie  qui  peut  être  ouverte  forment 
un  ensemble. 

De  préférence  lesdits  troisième  et  quatrième  pro- 
filés  comportent  chacun  un  quatrième  flanc  relevé  30 
situé  en  face  dudit  troisième  flanc  et  où  ledit  qua- 
trième  flanc  du  troisième  et  quatrième  profilé  se  che- 
vauchent.  Ceci  permet  d'obtenir  une  construction 
solide. 

L'invention  sera  maintenant  décrite  à  l'aide  de  35 
quelques  exemples  repris  dans  les  dessins.  Les  des- 
sins  se  réfèrent  en  particulier  à  une  fenêtre  pour  toi- 
ture.  Mais  il  va  de  soi  que  l'invention  peut  également 
être  appliquée  à  d'autres  types  de  fenêtres. 

Dans  les  dessins  :  40 
La  figure  1  montre  une  partie  d'un  toit  en  bâtière 
pourvu  d'une  fenêtre  pour  toiture  suivant  l'inven- 
tion; 
La  figure  2  montre  une  coupole  en  forme  de  pyra- 
mide  pourvue  d'une  fenêtre  pour  toiture  suivant  45 
l'invention; 
La  figure  3  montre  une  coupe  d'un  premier  et  d'un 
deuxième  profilés  faisant  partie  d'une  partie  lon- 
gitudinale  du  châssis  d'une  fenêtre  pour  toiture 
suivant  l'invention;  50 
La  figure  4  montre  une  coupe  d'un  premier  et  d'un 
deuxième  profilés  d'une  partie  transversale  d'un 
châssis; 
La  figure  5  montre  une  coupe  de  segments  des- 
tinés  à  être  disposés  à  hauteur  d'un  changement  55 
d'angle  dans  la  ligne  du  toit; 
La  figure  6  montre  une  coupe  d'un  profilé  destiné 
à  être  disposé  à  hauteur  de  la  faîte; 

La  figure  7  montre  une  coupe  d'un  plateau  des- 
tiné  à  un  toit  en  bâtière; 
La  figure  8,  respectivement  9,  montre  une  coupe 
d'un  troisième  respectivement  d'un  quatrième 
profilé; 
La  figure  10  montre  une  coupe  d'un  profilé  de 
passage  destiné  à  un  passage  vers  un  flanc  mon- 
tant  latéral  d'un  toit  en  bâtière; 
La  figure  1  1  montre  une  coupe  d'une  partie  infé- 
rieure  d'un  châssis  destiné  à  un  flanc  latéral  d'un 
toit  en  bâtière; 
La  figure  12  montre  une  coupe  de  segments  des- 
tinés  à  être  montés  à  hauteur  d'un  changement 
d'angle  de  deux  plans  d'une  coupole  en  forme  de 
pyramide; 
La  figure  13  montre  une  coupe  de  profilés  où  la 
partie  destinée  à  être  ouverte  d'une  coupole 
rejoint  la  partie  de  base. 
Dans  les  différentes  figures,  une  même  référence 

a  été  assignée  à  un  même  élément  ou  un  élément 
analogue. 

Dans  le  toit  en  bâtière  représenté  à  la  figure  1  ,  un 
carreau  est  appliqué  de  part  et  d'autres  de  la  faîte  et 
chaque  carreau  est  chaque  fois  appliqué  dans  un 
panneau  de  la  fenêtre  pour  toiture.  Il  est  clair  que  le 
choix  de  plusieurs  panneaux  n'est  qu'un  exemple  de 
réalisation  et  qu'il  est  également  possible  de  n'avoir 
qu'un  seul  panneau.  Le  carreau  est  fabriqué  en  verre 
ou  en  matière  synthétique. 

Chaque  carreau  1  est  appliqué  dans  un  châssis 
qui  comporte  une  partie  longitudinale  2  et  une  partie 
transversale  3.  Deux  carreaux  successifs  ont  chacun 
une  bordure  qui  est  appliquée  dans  une  même  partie 
longitudinale.  Les  carreaux  sont  soit  tous  fixés  à  la 
fenêtre  pour  toiture  soit  une  partie  de  ceux-ci  est 
appliquée  dans  une  partie  mobile  4.  Cette  partie 
mobile  comprend  elle-même  un  autre  châssis  5  qui 
est  mobile  par  rapport  à  un  plateau  6.  L'autre  châssis 
5  est  monté  sur  un  poteau  7  qui  est  relié  au  châssis 
à  hauteur  du  faîte.  Le  poteau  7  glisse  à  l'intérieur  d'un 
autre  poteau  8  qui  sert  de  guidage  au  poteau  7  lors 
de  l'ouverture  et  de  la  fermeture  de  la  partie  4.  Le 
déplacement  du  poteau  est  réalisé  soit  à  l'aide  d'un 
moteur  électrique,  soit  de  façon  manuelle.  Afin  de 
réduire  la  friction  lors  du  glissement  du  poteau  7  dans 
l'autre  poteau  8,  des  coussins  sont  de  préférence 
appliqués  à  l'intérieur  de  l'autre  poteau,  lesquels 
coussins  sont  fabriqués  dans  un  matériau  qui  résiste 
à  l'usure  tel  que  par  exemple  de  l'ertalon.  Afin  de  per- 
mettre  l'ajustement  de  ces  coussins,  ces  derniers 
sont  appliqués  surencore  un  autre  poteau  (non  repris 
dans  le  dessin)  qui  est  logé  dans  l'autre  poteau  8.  Les 
coussins  sont  alors  par  exemple  appliqués  dans  des 
ouvertures  ou  des  perforations  dudit  encore  autre 
poteau  de  telle  façon  qu'elles  sont  mobiles  à  l'inté- 
rieur  de  cette  dernière  pour  permettre  leur  ajuste- 
ment.  Le  poteau  7  glisse  alors  le  long  desdits 
coussins  à  l'intérieur  de  ladite  encore  autre  poutre. 
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Les  poteaux  7  et  8  et  ledit  encore  autre  poteau 
sont  de  préférence  rectangulaires  afin  d'éviter  une 
rotation  mutuelle  d'un  poteau  par  rapport  à  l'autre.  Il 
est  également  possible  d'utiliser  des  poteaux  ronds  et 
d'appliquer  à  l'intérieur  de  l'autre  poteau  des  rails  de 
guidage  qui  viennent  se  loger  à  l'intérieur  de  rainures 
appliquées  dans  la  surface  extérieure  du  poteau. 

La  figure  2  montre  une  autre  forme  de  réalisation 
où  la  fenêtre  pour  toiture  est  formée  par  une  coupole 
en  forme  de  pyramide  dont  la  tête  10  peut  être  dépla- 
cée  par  rapport  à  la  partie  de  base  1  1  .  La  tête  1  0  est 
montée  sur  un  poteau  7.  La  base  1  1  comporte  quatre 
côtés  formés  par  des  parties  transversales  et  la  ligne 
de  démarcation  entre  deux  plans  successifs  est  cha- 
que  fois  formée  par  un  segment  9.  Il  sera  clair  que  la 
tête  mobile  n'est  qu'un  exemple  de  réalisation  et  qu'il 
est  également  possible  de  fabriquer  une  coupole  sans 
une  telle  tête  mobile.  Dans  cet  exemple  de  réalisation 
la  coupole  en  forme  de  pyramide  comporte  quatre 
faces  relevées,  mais  il  sera  clair  qu'il  s'agit  là  aussi 
d'un  exemple  de  réalisation  et  que  l'invention  s'appli- 
que  également  à  des  coupoles  ayant  plus  ou  moins 
de  faces  latérales  ou  à  des  coupoles  rondes  ou  en 
forme  d'arc  ou  d'autres  constructions  de  fenêtre  pour 
toiture. 

Une  coupe  transversale  d'une  partie  longitudi- 
nale  2  d'un  châssis  suivant  l'invention  est  illustrée  à 
la  figure  3.  La  partie  longitudinale  comprend  un  pre- 
mier  12  et  un  deuxième  13  profilés  qui  ont  tous  deux 
essentiellement  la  forme  d'une  corniche  et  compor- 
tent  partie  de  fond  14  ainsi  que  un  premier  15  et  un 
deuxième  16  flanc  relevé.  Les  flancs  relevés  sont 
chacun  pourvus  d'un  bord  17,  18  qui  est  plié  par  rap- 
port  aux  flancs  relevés  auxquels  il  est  relié.  Les  profils 
destinés  à  la  partie  longitudinale  ont  un  bord  qui  est 
plié  suivant  un  angle  d'à  peu  près  90°  par  rapport  au 
flanc  relevé.  Dans  cet  exemple  de  réalisation  les  pro- 
filés  sont  pourvus  de  deux  bords  17  et  18  puisqu'ils 
sont  destinés  à  envelopper  de  part  et  d'autre  la  bor- 
dure  d'un  carreau.  Toutefois  il  est  également  possible 
de  n'appliquer  un  bord  qu'à  un  seul  flanc  relevé  ce  qui 
est  par  exemple  le  cas  lorsque  il  n'y  a  pas  de  carreaux 
de  part  et  d'autre  mais  seulement  à  un  côté  de  la  par- 
tie  longitudinale. 

Une  bordure  du  carreau  1  est  appliquée  dans 
l'espace  situé  entre  les  bords  17  respectivement  18 
des  profilés.  De  préférence  un  bourrelet  19  est  appli- 
qué  entre  le  carreau  même  et  le  bord  afin  de  contrarier 
la  formation  de  courant  d'air. 

Le  premier  12  et  le  deuxième  13  profilés  sont 
reliés  entre  eux  à  l'aide  d'une  barre  de  liaison  20  qui 
est  de  préférence  pourvue  d'un  pas  de  vis  et  qui  est 
fabriquée  en  un  matériau  ayant  une  mauvaise 
conductibilité  thermique,  comme  par  exemple  une 
matière  synthétique.  Suivant  une  autre  forme  de  réa- 
lisation,  la  barre  de  liaison  est  fabriquée  en  un  maté- 
riau  ayant  une  bonne  conductibilité  thermique,  mais 
les  pièces  transversales  77,  78  auxquelles  est  reliée 

la  barre  de  liaison  sont  fabriquées  en  un  matériau 
ayant  une  mauvaise  conductibilité  thermique.  Les 
deux  pièces  transversales  77,  78  sont  reliées  à  leur 
profilé  respectif.  Ceci  permet  d'incorporer  l'ensemble 

5  de  la  liaison  entre  le  premier  et  le  deuxième  profilés 
à  l'intérieur  du  châssis,  ce  qui  d'une  part  est  favorable 
d'un  point  de  vue  esthétique  et  d'autre  part  procure 
une  protection  contre  le  cambriolage.  En  effet,  en 
incorporant  les  liaisons  à  l'intérieur  du  châssis,  les 

10  profilés  ne  peuvent  pas  être  démontés  à  partir  de 
l'extérieur  lors  d'une  tentative  de  cambriolage.  L'utili- 
sation  d'un  matériau  ayant  une  mauvaise  conductibi- 
lité  thermique  pour  relier  le  premier  et  le  deuxième 
profilé  a  pour  conséquence  que  seulement  un  très  fai- 

ts  ble  gradient  de  chaleur  sera  présent  entre  les  deux 
profilés  ce  qui  contrariera  la  formation  de  condensa- 
tion. 

A  l'aide  de  la  barre  de  liaison  20,  le  premier  et  le 
deuxième  profilés  sont  déplacés  l'un  vers  l'autre  une 

20  fois  le  carreau  monté,  afin  de  pouvoir  caler  le  carreau 
entre  les  deux  profilés.  Afin  d'avoir  accès  à  la  barre 
de  liaison  20  lors  de  l'assemblage  du  châssis  une 
ouverture  79  a  été  appliquée  dans  le  premier  profilé 
12  qui  est  destiné  à  être  placé  du  côté  intérieur.  Cette 

25  ouverture  est  de  préférence  obturée  à  l'aide  d'une 
petite  capsule  80  qui  peut  être  cliquetée  dans  l'ouver- 
ture.  Puisque  les  deux  profilés  sont  disposés  face  à 
face  avec  leurs  côtés  ouverts  et  leurs  bords,  la  bor- 
dure  du  carreau  est  calée  lors  du  mouvement  l'un  vers 

30  l'autre  des  profilés.  Suivant  une  forme  de  réalisation 
alternative,  la  barre  de  liaison  comprend  deux  parties, 
chacune  reliée  à  un  profilé  respectif  et  relié  entre  eux 
à  l'aide  d'un  tube  pourvu  d'un  pas  de  vis.  Grâce  à 
l'emploi  d'une  barre  de  liaison  les  profilés  sont  montés 

35  de  façon  détachables  ce  qui  facilite  le  montage  et  le 
transport. 

La  figure  4  montre  une  vue  en  coupe  de  la  partie 
transversale  d'un  châssis,  laquelle  partie  est  destinée 
à  être  placée  à  un  bord  inférieur  du  châssis.  Cette  par- 

40  tie  comporte  également  un  premier  20  et  un  deuxième 
21  profilés  qui  ont  essentiellement  la  forme  d'une  cor- 
niche.  Le  premier  profilé  20,  qui  est  destiné  à  être 
placé  du  côté  intérieur,  comporte  à  chaque  flanc 
relevé  un  bord  22,  23.  Un  des  bords  relevé  24  du  pre- 

45  mier  profilé  forme  un  angle  sensiblement  droit  avec  la 
surface  du  fond,  tandis  que  l'autre  bord  relevé  25 
forme  un  angle  obtu  avec  la  surface  du  fond.  Grâce  à 
cet  angle  obtu  le  premier  profilé  rejoint  parfaitement 
le  passage  d'un  mur  latéral  vers  un  toit  incliné  tout  en 

50  maintenant  la  forme  d'une  corniche.  Le  carreau  1  est 
à  nouveau  monté  entre  le  premier  et  le  deuxième  pro- 
filés  et  repose  sur  le  bord  22  et  est  calé  par  le  bord 
du  deuxième  profilé  21  .  On  utilise  de  préférence  éga- 
lement  un  bourrelet  pour  ces  profilés.  La  partie  du 

55  côté  inférieur  et  la  partie  longitudinale  sont  de  préfé- 
rence  soudées  l'une  à  l'autre  afin  de  maintenir  une 
liaison  étanche. 

Comme  repris  à  la  figure  4,  il  y  a  une  ouverture 

4 
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81  près  de  l'extrémité  du  premier  profilé  20,  à  hauteur 
du  bord  23  puisque  en  cet  endroit  le  premier  20  et  le 
deuxième  21  profilés  ne  sont  pas  reliés  l'un  à  l'autre 
mais  placés  à  une  distance  l'un  de  l'autre.  Cette 
ouverture  81  permet  que  de  l'air  entre  dans  l'espace 
entre  le  premier  et  deuxième  profilés,  lequel  air  pourra 
de  cette  façon  circuler  dans  tout  l'espace  entre  le  pre- 
mier  et  le  deuxième  profilés  de  la  fenêtre  pour  toiture 
et  ainsi  combattre  la  formation  de  condensation  sur  le 
carreau  et  le  profilé. 

La  figure  5  montre  une  partie  du  châssis  destinée 
à  être  placée  à  hauteur  d'un  changement  d'angle 
entre  deux  parties  de  fenêtre  successives,  en  particu- 
lier  à  hauteur  du  faîte.  Dans  l'exemple  de  réalisation 
de  la  figure  5,  cette  partie  du  châssis  est  destinée  à 
caler  un  carreau  de  part  et  d'autre  du  faîte  et  à  cette 
fin  cette  partie  de  châssis  est  sensiblement  symétri- 
que  par  rapport  à  la  ligne  AA'.  Au  cas  où  un  carreau 
est  uniquement  appliqué  à  un  côté  du  faîte,  ce  châssis 
ne  comporte  naturellement  qu'une  partie. 

Le  premier  profilé  26  est  destiné  à  être  appliqué 
du  côté  intérieur  et  comporte  un  premier  flanc  relevé 
24  qui  forme  un  angle  sensiblement  droit  avec  la  sur- 
face  du  fond  et  un  bord  30  sur  lequel  vient  s'appuyer 
le  carreau.  Un  deuxième  flanc  31  forme  un  angle  obtu 
avec  la  surface  du  fond  afin  de  maintenir  le  profil  en 
forme  de  corniche  lors  d'une  modification  de  l'angle 
de  la  ligne  du  toit.  Le  deuxième  flanc  31  comporte 
également  un  profil  en  forme  d'arc  grâce  auquel  les 
deux  flancs  de  profilés  avoisinant  s'appuient  parfaite- 
ment  l'un  contre  l'autre  à  leurs  extrémités  et 
s'appuyent  l'un  contre  l'autre  de  façon  élastique.  Ceci 
permet  lorsque  deux  flancs  voisins  sont  reliés  l'un  à 
l'autre  qu'une  liaison  élastique  soit  réalisée  grâce  à 
laquelle  des  fluctuations  thermiques  peuvent  mieux 
être  encaissées. 

Le  deuxième  flanc  31  se  termine  en  un  bord 
d'appui  32  qui  comporte  également  un  profil  en  forme 
de  corniche.  Ce  bord  d'appui  sert  pour  y  apporter  une 
pièce  intermédiaire  fabriquée  en  un  matériau  ayant 
une  mauvaise  conductibilité  thermique  et  sur  lequel  le 
deuxième  profilé  27,  28  peut  alors  s'appuyer.  Cette 
pièce  intermédiaire  a  de  préférence  le  profil  d'une 
queue  d'hirondelle,  ce  qui  correspond  au  profil  formé 
par  les  deux  bords  d'appui  voisins. 

Le  deuxième  profilé  27,  28  est  également  en 
forme  de  corniche  et  comporte  un  premier  flanc  28  et 
un  bord  33  qui  rejoint  la  bordure  supérieure  du 
carreau.  Le  deuxième  flanc  34  respectivement  35 
rejoint  la  surface  du  fond  du  profil  voisin,  afin  de  relier 
de  façon  adéquate  les  profilés  voisins  et  obtenir  ainsi 
une  faîte  étanche. 

Grâce  à  l'emploi  d'un  premier  et  d'un  deuxième 
profilés  et  grâce  à  leur  géométrie  en  forme  de  corni- 
che,  un  espace  est  créée  par  le  volume  enveloppé  par 
le  châssis  dans  lequel  l'air  introduit  par  l'ouverture  81 
peut  circuler  de  telle  sorte  que  la  formation  de 
condensation  sur  les  carreaux  est  combattue  et  qu'un 

drainage  pour  la  condensation  est  obtenu.  En  effet, 
puisque  le  premier  et  le  deuxième  profilés  sont  uni- 
quement  reliés  à  l'aide  d'un  matériau  ayant  une  mau- 
vaise  conductibilité  thermique  et  qu'il  se  trouve 

5  essentiellement  de  l'air  dans  l'espace  délimité  par  les 
profilés  en  forme  de  corniche  il  n'y  a  qu'un  très  faible, 
pratiquement  négligeable  échange  de  chaleur  entre 
le  premier  profilé  situé  à  l'intérieur  et  le  deuxième  pro- 
filé  situé  à  l'extérieur.  L'air  présent  forme  un  excellent 

10  isolateur  thermique.  Lorsque  la  condensation  se 
forme  quand  même  sur  le  carreau,  l'eau  de  conden- 
sation  peut  facilement  s'écouler  le  long  du  bord  du 
carreau  et  tombe  ainsi  dans  la  surface  de  fond  du  pre- 
mier  profilé  le  long  de  laquelle  elle  peut  alors  facile- 

15  ment  être  écoulée.  Afin  d'améliorer  l'écoulement  de 
l'eau  de  condensation,  des  trous  d'évacuation  sont  de 
préférence  présents  dans  la  partie  inférieure  du  châs- 
sis,  notamment  dans  le  premier  profilé. 

Lorsque  la  fenêtre  pour  toiture  comporte  une  par- 
20  tie  mobile,  telle  que  la  partie  4  respectivement  1  0  illus- 

trée  à  la  figure  1  respectivement  2,  cette  partie  est 
montée  sur  un  poteau  7  comme  décrit  au  préalable. 
L'autre  poteau  8  dans  lequel  le  poteau  7  peut  être 
déplacé,  est  monté  sur  une  poutre  d'appui  qui  fait  par- 

25  tie  d'un  plateau  6.  Afin  de  monter  la  partie  mobile  les 
profilés  de  faîte,  comme  illustré  à  la  figure  5,  sont  rem- 
placés,  à  l'endroit  où  cette  partie  mobile  doit  être  mon- 
tée,  par  d'autres  profilés  de  faîte  36  dont  un  exemple 
de  réalisation  est  illustré  à  la  figure  6.  L'autre  profilé 

30  de  faîte  a  également  une  géométrie  en  forme  de  cor- 
niche  avec  des  bords  repliés  aux  flancs  relevés  et 
relie  deux  parties  latérales  du  plateau  6.  Comme  illus- 
tré  à  la  figure  6  l'autre  profilé  de  faîte  est  sensiblement 
en  forme  de  W  afin  d'obtenir  une  construction  solide 

35  qui  est  appropriée  à  porter  le  poids  de  la  partie  mobile. 
Afin  de  renforcer  davantage  la  construction  on  appli- 
que  de  préférence  encore  en  un  certain  nombre 
d'endroits  des  plaquettes  de  liaison  qui  relient  les 
flancs  relevés  en  forme  de  W  entre  eux. 

40  La  figure  7  montre  une  coupe  transversale  de  la 
partie  longitudinale  du  plateau  6.  Cette  partie  longitu- 
dinale  comporte  un  profil  en  forme  de  U  renversé 
formé  par  les  flancs  relevés  38,  40  et  la  face  supé- 
rieure  39.  Ce  profil  en  forme  de  U  renversé  est  pro- 

45  longé  par  une  saillie  41  et  un  court  flanc  relevé  42.  Le 
profil  en  forme  de  U  renversé  a  une  telle  dimension 
qu'il  s'applique  sur  un  deuxième  profilé  (figure  3) 
d'une  partie  longitudinale  du  châssis  illustré  à  la  figure 
1  .  Ce  profil  en  forme  de  U  renversé  forme  pour  ainsi 

50  dire  une  selle  qui  est  placée  sur  le  deuxième  profilé 
de  la  partie  longitudinale  du  châssis.  La  saillie  41  et 
le  flanc  42  forment  une  partie  du  plateau  qui  est  des- 
tinée  à  soutenir  la  partie  longitudinale  du  châssis  de 
la  partie  mobile. 

55  Les  flancs  relevés  42  de  deux  parties  longitudina- 
les  qui  s'étendent  sensiblement  parallèles  sont  reliés 
entre  eux  à  hauteur  d'un  côté  inférieur  du  plateau  à 
l'aide  d'une  partie  transversale  53  comme  illustré  à  la 
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figure  1,  ceci  permet  que  de  l'eau  qui  découlerait  le 
long  du  flanc  42  ou  de  la  saillie  41  ne  pénètre  pas  à 
l'intérieur.  De  préférence  on  applique  sous  la  partie 
transversale  53  un  bourrelet  ou  un  profilé  54  en  forme 
de  queue  d'hirondelle  afin  d'obtenir  une  bonne  étan- 
chéité. 

La  partie  longitudinale  de  l'autre  châssis  de  la 
partie  mobile  comporte  également  deux  profilés, 
notamment  un  troisième  43,  respectivement  un  qua- 
trième  48  profilé  comme  repris  à  la  figure  8,  respecti- 
vement  9.  Le  troisième  et  le  quatrième  profilés  ont  une 
géométrie  essentiellement  en  forme  de  corniche  et 
comportent  une  surface  de  fond  45,  50  et  un  troisième 
flanc  relevé  46,  51  qui  est  pourvu  d'un  autre  bord  47, 
52  qui  forme  un  angle  sensiblement  droit  avec  le  troi- 
sième  flanc  relevé.  Le  troisième  respectivement  le 
quatrième  profilé  comporte  également  un  quatrième 
flanc  relevé  44,  respectivement  49.  Lors  du  montage 
de  l'autre  châssis,  le  troisième  et  le  quatrième  profilés 
sont  montés  avec  leurs  côtés  ouverts  face  à  face,  ce 
qui  permet  de  former  un  autre  espace  entre  les  bords 
47,  52  dans  lequel  la  bordure  du  carreau  est  montée. 
Les  quatrièmes  flancs  relevés  44  et  49  se  rejoignent 
lors  du  montage  ce  qui  permet  d'obtenir  un  ensemble 
compatible.  Les  parties  longitudinales  sont  reliées 
entre  elles  par  des  segments  transversaux  par  exem- 
ple  à  l'aide  de  soudure,  lesquels  segments  transver- 
saux  ont  un  profil  analogue  à  celui  repris  à  la  figure  4. 

Un  bourrelet  est  de  préférence  appliqué  à  l'autre 
châssis,  en  particulier  au  troisième  profilé,  lequel  est 
par  exemple  formé  par  une  brosse  de  telle  sorte  que 
à  l'état  fermé  le  bourrelet  s'appuie  contre  le  plateau. 
Ceci  réduit  sensiblement  le  courant  d'air  entre  l'autre 
châssis  et  le  plateau. 

En  appliquant  pour  la  partie  mobile  également 
des  profilés  essentiellement  en  forme  de  corniche,  on 
obtient  pour  cette  partie  mobile  les  mêmes  avanta- 
ges,  notamment  contrecarrer  la  condensation,  que 
ceux  déjà  décrit  pour  les  profilés  fixes. 

Pour  un  toit  en  bâtière,  où  on  utilise  des  fenêtres 
pour  toiture  suivant  l'invention,  il  est  également  pos- 
sible  d'utiliser  pour  le  flanc  triangulaire  latéral  des 
châssis  afin  d'y  appliquer  également  des  carreaux. 
Ceci  nécessite  l'usage  de  profilés  de  passage  dont  un 
exemple  de  réalisation  est  repris  à  la  figure  1  0.  Le  pro- 
filé  de  passage  53  d'après  cette  figure  comporte  une 
première  partie  54,  sensiblement  en  forme  de  U,  qui 
a  une  dimension  qui  correspond  à  celle  du  deuxième 
profilé  14  repris  à  la  figure  3.  Cette  première  partie  54 
glisse  au-dessus  du  deuxième  profilé  14  et  y  est  ainsi 
reliée.  Cette  liaison  est  de  préférence  complétée  en 
y  apportant  des  points  de  soudure.  Une  autre  partie 
55  sensiblement  en  forme  de  U,  forme  un  angle  sen- 
siblement  droit  avec  la  première  partie  en  forme  de  U 
et  sert  de  châssis  extérieur  pour  un  carreau,  à  appli- 
quer  sur  le  flanc  latéral. 

La  figure  11  montre  une  partie  inférieure  d'un 
châssis  destinée  à  un  tel  flanc  latéral.  Cette  partie 

inférieure  comporte  deux  parties  56,  57.  La  partie  56 
est  située  du  côté  intérieur  et  le  carreau  est  appliqué 
entre  le  flanc  58  et  le  flanc  59.  Une  ouverture  81  est 
également  présente  entre  le  premier  et  le  deuxième 

5  profilés. 
Mise  à  part  l'application  pour  des  toits  en  bâtière, 

comme  repris  ci-dessus,  des  fenêtres  pourtoiture  sui- 
vant  l'invention  sont  également  appliquées  pour  des 
coupoles  telles  que  par  exemple  des  coupoles  en 

10  forme  de  pyramide  ayant  trois  ou  plusieurs  faces  ou 
des  coupoles  rondes.  On  utilise  ici  également  des 
profilés  sensiblement  en  forme  de  corniche.  Pour  la 
coupole  en  forme  de  pyramide  reprise  à  la  figure  2,  on 
utilise  pour  les  parties  longitudinales  2  des  profilés 

15  tels  que  repris  à  la  figure  3,  alors  que  pour  les  parties 
transversales  3  des  profilés  tels  que  repris  à  la  figure 
4  sont  utilisés.  Pour  les  segments  9  à  hauteur  d'un 
changement  d'angle  de  la  ligne  du  toit  on  utilise  des 
profilés  tels  que  repris  à  la  figure  12.  Ces  derniers  pro- 

20  filés  sont  analogues  à  ceux  repris  à  la  figure  5.  De  pré- 
férence  les  parties  27,  62  et  21  respectivement  28,  62 
et  21  sont  soudées  l'une  à  l'autre  après  montage  afin 
de  permettre  une  construction  solide. 

Dans  la  forme  de  réalisation  ou  la  coupole  en 
25  forme  de  pyramide  comporte  une  tête  mobile  les  seg- 

ments  à  hauteur  du  changement  d'angle  sont  consti- 
tués  de  profils  tel  que  repris  à  la  figure  12,  ces 
segments  forment  alors  les  côtes  de  la  pyramide  et 
sont  soudés  l'un  à  l'autre  à  hauteur  du  sommet. 

30  La  figure  13  montre  une  vue  en  coupe  à  hauteur 
de  l'endroit  où  la  tête  10  mobile  repose  sur  la  partie 
inférieure  1  1  .  Cette  partie  inférieure  comporte  un  pla- 
teau  60  qui  est  relié  de  façon  détachable  avec  une 
première  partie  transversale  61  située  à  la  partie 

35  supérieure  du  châssis  de  la  partie  inférieure.  Entre  le 
plateau  60  et  le  premier  profilé  61  de  la  partie  infé- 
rieure,  à  hauteur  du  bord  d'appui  66,  est  appliquée 
une  autre  ouverture  83  qui  a  la  même  fonction  que 
l'ouverture  81  du  profilé  transversal  repris  à  la  figure 

40  4.  La  première  partie  transversale  61  comporte  un 
profilé  en  forme  de  corniche  où  la  bordure  du  carreau 
vient  s'appuyer  contre  le  bord  65.  Le  plateau  60 
s'appuie  sur  le  premier  profilé  61.  Le  plateau  60  est 
destiné  à  porter  l'autre  poteau  8. 

45  La  bordure  du  carreau  1  de  la  partie  inférieure  se 
trouve  dans  l'espace  situé  entre  le  bord  65  de  la  pre- 
mière  partie  transversale  61  et  l'un  flanc  67  de  la 
deuxième  partie  transversale  62.  L'autre  flanc  68  de 
la  deuxième  partie  transversale  62  soutient  un  bord 

50  inférieur  de  la  tête  10.  La  deuxième  partie  transver- 
sale  comporte  également  un  profilé  essentiellement 
en  forme  de  corniche.  Le  bord  inférieur  du  châssis  fai- 
sant  partie  de  la  tête  comporte  un  cinquième  63  res- 
pectivement  un  sixième  profilés  64.  Le  cinquième 

55  profilé  comporte  une  bande  69  qui  forme  un  angle 
sensiblement  droit  par  rapport  à  la  bande  70,  laquelle 
bande  70  forme  un  angle  obtu  avec  une  bande  71 
laquelle,  lorsque  la  tête  se  trouve  en  position  fermée, 
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repose  sur  l'autre  flanc  68.  La  bande  71  se  prolonge 
par  une  bande  72  laquelle  est  reliée  au  sixième  profilé 
à  hauteurd'un  point  d'inclinaison  entre  les  bandes  73, 
74  du  sixième  profilé  64,  qui  comporte  en  plus  les  ban- 
des  75  et  76.  La  bande  73  s'étend  sensiblement  paral- 
lèle  au  flanc  67  et  forme  par  rapport  à  la  bande  72  une 
saillie,  grâce  à  laquelle  cette  bande  73  sert  pour  ainsi 
dire  de  décharge  et  veille  à  ce  que  l'eau  de  conden- 
sation  attérit  sur  le  carreau  1  de  la  partie  inférieure  le 
long  duquel  cette  eau  peut  alors  être  évacuée  le  long 
des  profilés  en  forme  de  gouttière. 

Un  joint  82,  par  exemple  fabriqué  en  caoutchouc, 
est  appliqué  à  hauteur  du  plateau  60  et  du  deuxième 
profilé  62.  Une  première  extrémité  du  joint  82  est 
appliquée  dans  l'autre  ouverture  83  et  s'appuie  en  cet 
endroit  contre  le  bord  inférieur  du  plateau  60.  Une 
deuxième  extrémité  du  joint,  laquelle  comporte  de 
préférence  une  géométrie  ayant  la  forme  d'un  demi 
cylindre,  est  appliquée  sur  le  flanc  68  du  deuxième 
profilé  62  de  telle  façon  que  lorsque  la  tête  10  est  à 
l'état  fermé,  celle-ci  s'appuie  contre  cette  deuxième 
extrémité.  Le  joint  veille  à  ce  que,  à  l'état  fermé,  il  n'y 
a  pas  d'eau  qui  puisse  pénétrer  vers  l'intérieur  via  le 
flanc  68.  Le  joint  veille  également  à  ce  que  l'air  qui  cir- 
cule  dans  l'espace  entre  le  premier  et  le  deuxième 
profilés  62,  ainsi  que  dans  l'espace  enveloppé  par  le 
plateau  60  ne  s'échappe  pas  le  long  du  plateau  60  et 
provoquerait  ainsi  un  courant  d'air  dans  l'espace 
recouvert  par  la  coupole.  Ce  dernier  aspect  est  sur- 
tout  réalisé  grâce  à  la  géométrie  du  joint  en  sa  dite 
première  extrémité. 

Une  bordure  du  carreau  faisant  partie  de  la  tête 
est  appliquée  dans  l'espace  situé  entre  les  bandes  63 
et  76  et  s'appuie  contre  la  bande  70.  Lorsque  de  la 
condensation  se  forme  sur  la  partie  intérieure  du 
carreau,  celle-ci  peut  découler  le  long  du  carreau  et 
arrivera  dans  la  corniche  formée  par  les  bandes  69  et 
70  qui  sont  pourvues  de  trous  d'évacuation. 

Tous  les  profilés  sont  fabriqués  en  pliant  des  pla- 
ques,  de  préférence  des  plaques  en  aluminium,  ce  qui 
permet  un  usinage  facile  et  bon  marché.  Il  sera  clair 
que  d'autres  matériaux  que  de  l'aluminium  peuvent 
également  être  employés,  tels  que  par  exemple  du 
cuivre  ou  de  l'acier  inoxidable  et  qu'à  côté  des  métaux 
il  est  également  possible  d'utiliser  des  matières 
synthétiques  telles  que  de  l'époxy  qui  est  ou  non  ren- 
forcé  par  des  fibres  de  verre.  Les  différents  profilés  et 
segments  sont,  lorsqu'on  fait  appel  à  des  matériaux 
synthétiques,  par  exemple  fabriqués  par  injection  ou 
moulage.  Pour  fabriquer  les  profilés  susdits,  il  est 
naturellement  également  possible  d'utiliser  des  profi- 
lés  étirés. 

Mise  à  part  les  fenêtres  pour  toiture  décrites  ci- 
dessus,  l'invention  est  bien  sûr  applicable  à  d'autres 
constructions  de  fenêtre  telles  que  des  fenêtres  pour 
murs. 

Revendications 

1.  Fenêtre  pour  toiture,  en  particulier  une  fenêtre 
fabriquée  en  aluminium,  comprenant  un  châssis 

5  dans  lequel  est  monté  un  carreau,  ledit  châssis 
comprenant  au  moins  deux  parties  longitudinales 
qui  sont  chaque  fois  reliées  à  au  moins  une  partie 
transversale  et  où  chaque  partie  comprend  un 
premier  et  un  deuxième  profilé  essentiellement 

10  en  forme  de  corniche  qui  sont  reliés  de  façon 
détachable  à  l'aide  d'éléments  de  liaison  appli- 
qués  dans  au  moins  une  des  parties,  lesdits  pre- 
mier  et  deuxième  profilés  étant  chacun  pourvus 
d'un  bord  appliqué  à  au  moins  un  flanc  relevé  et 

15  sont  disposés  face  à  face  avec  leur  côté  ouvert  et 
leur  ledit  bord,  et  où  une  bordure  dudit  carreau  est 
appliquée  dans  un  espace  entre  lesdits  bords 
dudit  premier  et  deuxième  profilés,  caractérisée 
en  ce  que  lesdits  éléments  de  liaison  sont  fabri- 

20  qués  en  un  matériau  ayant  une  mauvaise 
conductibilité  thermique  et  où  une  extrémité  d'un 
deuxième  flanc  relevé  du  premier  profilé  de  la 
partie  transversale  est  disposée  à  une  distance 
de  la  partie  du  deuxième  profilé  de  la  partie  trans- 

25  versale  disposé  en  face  de  telle  sorte  qu'une 
ouverture  est  créée  en  cet  endroit  entre  le  pre- 
mier  et  le  deuxième  profilé  de  la  partie  transver- 
sale. 

30  2.  Fenêtre  pour  toiture  suivant  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  ledit  châssis  comporte  un 
segment  destiné  à  être  placé  à  hauteur  d'un 
changement  d'angle  entre  deux  parties  de  fenê- 
tres  successives,  où  ledit  premier  profilé 

35  comporte  un  deuxième  flanc  disposé  en  face  du 
premier  flanc,  lequel  deuxième  flanc  forme  un 
angle  obtu  avec  le  plan  de  fond  dudit  profilé  en 
forme  de  corniche  et  aboutit  en  un  bord  d'appui. 

40  3.  Fenêtre  pour  toiture  suivant  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  ledit  bord  d'appui 
comporte  un  autre  profilé  en  forme  de  corniche. 

4.  Fenêtre  pour  toiture  suivant  la  revendication  2  ou 
45  3,  caractérisée  en  ce  que  ledit  deuxième  flanc 

comporte  un  profil  sensiblement  en  forme  d'arc. 

5.  Fenêtre  pour  toiture  suivant  la  revendication  3, 
caractérisée  en  ce  que  dans  ledit  autre  profilé  en 

50  forme  de  corniche  est  appliqué  un  autre  élément 
de  liaison  fabriqué  en  un  matériau  ayant  une 
mauvaise  conductibilité  thermique,  ledit  autre 
profilé  étant  destiné  pour  y  laisser  s'appuyer  ledit 
deuxième  profilé  dudit  segment. 

55 
6.  Fenêtre  pour  toiture  suivant  l'une  des  revendica- 

tions  1  à  5,  caractérisée  en  ce  qu'au  moins  une 
partie  de  ladite  fenêtre  est  mobile  par  rapport  à  un 
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plateau  appliqué  sur  ledit  châssis,  laquelle  partie 
mobile  comporte  un  autre  châssis  qui  comporte 
au  moins  deux  parties  longitudinales  qui  sont 
chaque  fois  reliées  à  au  moins  une  partie  trans- 
versale  et  où  chaque  partie  comporte  un  troi-  5 
sième  et  un  quatrième  profilé  essentiellement  en 
forme  de  corniche,  lesquels  troisième  et  qua- 
trième  profilés  sont  pourvus  d'un  autre  bord  ayant 
au  moins  un  troisième  flanc  relevé,  lesdits  troi- 
sième  et  quatrième  profilés  étant  disposés  face  à  10 
face  avec  leur  côté  ouvert  et  leur  autre  bord  et  où 
une  bordure  d'un  carreau  monté  dans  ladite  par- 
tie  mobile  est  appliquée  dans  un  autre  espace 
entre  lesdits  autres  bords. 

15 
7.  Fenêtre  pour  toiture  suivant  la  revendication  6, 

caractérisée  en  ce  qu'un  joint  est  appliqué  entre 
ledit  châssis  et  ledit  autre  châssis. 

flanc  relevé  situé  en  face  dudit  troisième  flanc  et 
où  ledit  quatrième  flanc  du  troisième  et  quatrième 
profilé  se  chevauchent. 

15.  Fenêtre  pour  toiture  suivant  la  revendication  6, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  partie  mobile  fait 
partie  d'une  coupole  et  ledit  plateau  étant  placé 
sur  un  des  premier  ou  deuxième  profilé. 

16.  Profilé  destiné  à  être  utilisé  dans  une  fenêtre  sui- 
vant  l'une  des  revendications  1  à  15. 

8.  Fenêtre  pour  toiture  suivant  la  revendication  6  ou  20 
7,  caractérisée  en  ce  que  ledit  plateau  comporte 
un  bord  qui  est  disposé  à  une  autre  distance  de 
ladite  extrémité  d'un  deuxième  flanc  relevé  dudit 
premier  profilé  de  la  partie  transversale  de  telle 
façon  qu'à  créer  en  cet  endroit  une  autre  ouver-  25 
ture  entre  ledit  plateau  et  ledit  châssis. 

9.  Fenêtre  pour  toiture  suivant  les  revendications  7 
et  8,  caractérisée  en  ce  que  ledit  joint  s'étend 
d'une  part  entre  ladite  autre  ouverture  et  d'autre  30 
part  un  autre  bord  du  deuxième  profilé. 

10.  Fenêtre  pour  toiture  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  6  à  9,  caractérisée  en  ce  que  sur  un  profilé 
transversal  monté  sur  ledit  plateau  est  monté  un  35 
poteau  dans  lequel  est  appliqué  de  façon  amovi- 
ble  un  autre  poteau,  ledit  autre  poteau  étant  relié 
à  ladite  partie  mobile. 

11.  Fenêtre  pour  toiture  suivant  la  revendication  10,  40 
caractérisée  en  ce  que  ledit  profilé  transversal 
comporte  une  partie  sensiblement  en  forme  de  W 
pourvue  aux  extrémités  de  bords  orientés  l'un 
vers  l'autre. 

45 
12.  Fenêtre  pour  toiture  suivant  l'une  des  revendica- 

tions  6  à  1  1,  caractérisée  en  ce  que  ladite  partie 
mobile  fait  partie  d'un  toit  en  bâtière  et  s'étend  de 
part  et  d'autres  du  faîte. 

50 
13.  Fenêtre  pour  toiture  suivant  les  revendications  10 

et  12  ou  1  1  et  12,  caractérisée  en  ce  que  ledit  pro- 
filé  transversal  est  destiné  à  être  disposé  sensi- 
blement  à  hauteur  du  faîte. 

55 
14.  Fenêtre  pour  toiture  suivant  la  revendication  6, 

caractérisée  en  ce  que  ledit  troisième  et  qua- 
trième  profilé  comportent  chacun  un  quatrième 
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